
3. Les dépenses des délégations au Conseil, aux comités et à tous autres
organes subsidiaires du Conseil visés à l'article 26 sont à la charge des
membres intéressés. Quand un membre demande des services spéciaux à
l'Organisation, le Conseil requiert ce membre d'en prendre le coût à sa
charge.

4. Avant la fin de chaque exercice biennal, le Conseil adopte le budget
du compte administratif de l'Organisation pour l'exercice biennal suivant et
fixe la contribution de chaque membre à ce budget.

5. Les contributions au compte administratif pour chaque exercice
biennal sont calculées de la manière suivante :

a) Les dépenses mentionnées au paragraphe 2 a) du présent
article sont financées à parts égales par les membres
producteurs et les membres consommateurs, la contribution
de chaque membre étant proportionnelle au rapport qui
existe entre le nombre de voix de ce membre et le nombre
total de voix de son groupe;

b) Les dépenses mentionnées au paragraphe 2 b) du présent
article sont financées à hauteur de 20 % par les producteurs
et de 80 % par les consommateurs, la contribution de chaque
membre étant proportionnelle au rapport qui existe entre le
nombre de voix de ce membre et le nombre total de voix de
son groupe;

c) Les dépenses mentionnées au paragraphe 2 b) du présent
article ne doivent pas dépasser un tiers des dépenses
mentionnées au paragraphe 2 a) du présent article. Le
Conseil peut, par consensus, décider de modifier ce plafond
pour un exercice biennal déterminé;

d) Le Conseil peut apprécier la mesure dans laquelle le compte
administratif et les comptes finances par des contributions
volontaires contribuent au bon fonctionnement de
l'Organisation dans le cadre de l'évaluation mentionnée à
l'article 33;

e) Pour le calcul des contributions, les voix de chaque membre
se comptent sans prendre en considération la suspension du
droit de vote d'un membre quelconque ni la nouvelle
répartition des voix qui en résulte.


